
QUOI?
détecte un patient

susceptible d'intégrer le
protocole et lui propose
un dépistage du risque

d’ostéoporose

Pas de
consentement

QUI ?
LE DÉLÉGUÉ*

Infirmier
Masseur-kinésithérapeute

Pharmacien d’Officine
Podologue

Ergothérapeute
Pychomotricien

 Diététicien
Chirurgien-dentiste

Exclusion critère
non retenus pour la

prescription

DELEGUE et patient
lisent et complètent PRESENTATION

PROTOCOLE + CONSENTEMENT +
QUESTIONNAIRE INCLUSION + ORDONNANCE

Le patient signe le CONSENTEMENT
(1 copie pour le DELEGUE + 1 copie pour le patient)

Le DELEGUE prescrit une ostéodensitométrie
au patient avec le support du DELEGANT*
Médecins Généralistes adhérents à la CPTS

Portes du Lauragais

Le DELEGUE envoi PRESENTATION
PROTOCOLE + CONSENTEMENT +

QUESTIONNAIRE INCLUSION + ORDONNANCE
par messagerie sécurisée à la CPTS et au MT

par messagerie sécurisée
(cptsportesdulauragais@gmail.com) à l'aide du
COURRIER INFORMATION PRISE EN CHARGE

INCLUSION

Résultats du QUESTIONNAIRE INCLUSION

OUI

Protocole local de coopération interprofessionnel de la CPTS Portes du Lauragais n°19743517 :
Repérage du risque d'ostéoporose, indication et prescription d'Ostéodensitométrie par les

professionnels de santé de la CPTS, en complément du médecin traitant.

SORTIE

Le patient peut à tout moment choisir de renoncer au protocole en complétant RENONCIATION DE PRISE EN CHARGE

*LE DELEGANT/DÉLÉGUÉ :
sera formé obligatoirement par la CPTS avec validation par un Quiz
peut à tout moment déclarer un évènement indésirable par FICHE DECLARATION D'EVENEMENTS INDESIRABLES en ligne sur le site de la CPTS
signera ACCORD D'ENGAGEMENT
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